servitude de canalisation

Par cc, le 02/09/2025 a 17:16

Bonjour,rnrnJ'ai une question voir deux mon voisin a deux arbres planter a moins d'un métre
de notre mur et ceux ci mesurant plus de deux metre, mon voisin a une servitude de
canalisation et donc planter arbres et haie sur cette servitude.rnrnPrremiére question es qu'il a
le droit de planter haie et arbres sur cette servitude.rnrndeuxiéme question ou je pourrai
trouver des documents sur cette servitude.rnrnMerci d'avance pour votre réponse.
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